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MINISTERE DE L’URBANISME 

ET DE l’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

----------

AGENCE URBAINE D’OUJDA


Appel d’Offres Ouvert sur offre de prix

N° 9/ 2015/A.U.O

du 2 décembre 2015
CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

Ayant pour objet :

La mise en place d’un système d’information géographique en architecture full web au sein de l’Agence Urbaine d’Oujda
en trois phases :
· Phase I   : Etude de conception ;

· Phase II  : Développement et mise en œuvre ;

· Phase III : Formation et assistance technique.

Appel d’offres ouvert sur offres de prix n° 09/ 2015/A.U.O (séance publique) en application des dispositions du Règlement relatif aux marchés publics de l’Agence Urbaine d’Oujda, notamment le paragraphe 1 de l’Article 16 et les paragraphes 1 et 3 de l’article 17.

CHAPITRE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
Article 1 : Objet de l’appel d’offres
Le présent appel d’offre a pour objet la mise en place d’un SIG en architecture full web au sein de l’Agence Urbaine d’Oujda (AUO) à travers la mise en place des quatre (04) modules suivants :
· le suivi et la spatialisation des projets relevant de la Nouvelle Station Touristique de Saidia (NSTS) ;

· le suivi et la spatialisation des grands projets de construction et de lotissement ;
· le suivi et la spatialisation des grands projets structurants ;

· l’exploitation des documents d’urbanisme en vue de l’établissement des notes de renseignements et du lancement de requêtes diverses.

Ces quatre modules devront être intégrés dans un environnement SIG comprenant des données spatiales et des données alphanumériques. Ces modules devront être déclinés en deux volets à dimension paramétrable sur l’interface de consultation, un volet « cartographie » et un volet « informations tabulaires » liées (un clic sur un volet permettra la visualisation des informations correspondantes sur l’autre volet) en plus de la possibilité d’accès aux informations liées à un élément géographique par simple menu contextuel (clic droit). Ainsi la solution SIG déployée devra permettre des analyses et des requêtes spatiales et répondre à des interrogations diverses, des recherches, des identifications spatiales  et générer des cartes thématiques.

Article 2 : Maître d’Ouvrage

Le Maître d’Ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est l’Agence Urbaine d’Oujda (AUO) représentée par son Directeur.

Article 3 : Composition en lot

Les prestations objet du Marché, qui résultera du présent appel d’offres, sont composées d’un lot unique.
Article 4 : Pièces Constitutives du Marché

Les pièces constitutives du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres sont :

· l’acte d’engagement ;

· le contrat du marché issu du présent appel d’offres et le présent cahier des prescriptions spéciales dûment signé et paraphé ;

· l’offre technique ;

· le bordereau des prix ;

· le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des Etudes et Maîtrise d’ouvrages (CCAG-EMO) exécutés pour le compte de l’Etat approuvé par le Décret n° 2332-01-2 du 22 Rabii I 1423 (4 juin 2002).

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché qui résultera du présent appel d’offres, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus.
Article 5 : Références aux Textes Généraux et spéciaux

Les obligations du contractant découlant du présent appel d’offres résultent du présent cahier de prescriptions spéciales CPS et des documents ci-après :

· le Dahir portant loi n° 1.93.51 du 22 Rabia l 1414 (10 septembre 1993), instituant les Agences Urbaines, notamment son article 3 ;

· le Décret n° 2.93.67 du 27 rabia II 1414 (21 septembre 1993) pris pour l'application du dahir portant loi n° 1.93.51 du 22 Rabia I 1414 (10 Septembre 1993), instituant les agences urbaines ;

· le Décret n° 2.97.361 du 27 Joumada II 1418 (30 octobre 1997) portant création de l'Agence Urbaine d’Oujda ;

· le Règlement relatif aux marchés publics de l’Agence Urbaine d’Oujda du 07/07/2014 ;

· la loi n°69-00 organisant le contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée par le dahir n°1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) ;

· le Décret n°: 2/00/292 du 20/06/2000 modifiant le Décret Royal n°:330.66 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique complété par le Dahir n°:1.77.629 du 25 chaoual 1397 (01.10.77) et le Décret n°: 2.79.512 du  25 joumada II 1400 (12.05.80) ;

· l’arrêté du Ministère des Finances et de la Privatisation n° 2-3572 du 8 juin 2005 portant organisation financière et comptable des Agences Urbaines ;

· la Décision du ministre des finances et de la privatisation n°212 DE/SPC du 6 mai 2005, fixant les seuils des actes soumis au visa des contrôleurs d’Etat des Agences Urbaines ;
· le Dahir n° 1-85-347 du 7 rabii 1406 (20/12/1985) portant promulgation de la loi n° 30-85 relative à la Taxe sur la Valeur Ajoutée, tel qu’il a été modifié et complété ; 
· le Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19/02/2015) portant promulgation de la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics

· la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 février 2015) ;
· le Cahier des Clauses Administratives Générales Applicables aux marchés de service portant sur les prestations d'études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l'Etat (CCAG-EMO) approuvé par le décret n° 2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (4 Juin 2002) ;

· la circulaire de M. le Premier Ministre n°: 397 Cab du 5 décembre 1980 (27 Moharrem 1401) relative aux assurances des risques situés au Maroc ;

· l'ensemble des textes spéciaux et documents généraux relatifs aux prestations à effectuer, rendus applicables à la date de passation du marché ;

· les dispositions du présent C.P.S ;

· le dahir n°1-03-194 du 14 rejeb 1424 (11 septembre 2003) portant promulgation de la loi n°65-99 relative au code du travail ;

· le bordereau des salaires minimums applicable dans le Royaume du Maroc ;

· les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi, la sécurité et les salaires du personnel.

Le contractant devra se procurer ces documents s'il ne les possède pas déjà, il ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ceux-ci pour se dérober aux obligations qui y sont contenues.

Si le présent CPS déroge à une quelconque prescription des textes généraux visés ci-dessus le contractant devra se conformer aux prescriptions du présent CPS.
Article 6 : Prix et Révision des prix

Le marché résultant du présent appel d’offres, est un marché à prix global forfaitaire.

Le prix du marché résultant du présent appel d’offres est libellé en dirhams Marocains et est ferme et non révisable durant la durée dudit marché, il comprend en plus du montant de l’étude, la totalité des coûts directs et indirects notamment les frais de déplacement, les frais du personnel, d’assurances ainsi que les autres frais et dépenses encourus par le consultant en raison de l’exécution des prestations concernées par la présente étude.
Article 7 : Cautionnement et Retenue de garantie 
· Cautionnements provisoire et définitif :

Le cautionnement provisoire est fixé à 10 000,00 DH (Dix Mille Dirhams).

Le cautionnement définitif est fixé à 3 % trois pour cent du montant du marché qui résultera du présent appel d’offres arrondi à la dizaine de dirhams supérieure. La constitution de cette dernière doit avoir lieu dans les trente (30) jours qui suivent la date de la notification de l’approbation du marché qui résultera du présent appel d’offres. Elle sera libérée dans les trois mois suivant la réception définitive.

· Retenue de garantie :
Une retenue de garantie de dix pour cent (10%) sera opérée sur le montant de chaque décompte relatif aux études objets du marché qui, résultera du présent appel d’offres, elle cessera de croître lorsqu’elle atteindra sept pour cent (7%) du montant du marché qui résultera du présent appel d’offres.

Elle sera remboursée au plus tard dans les trois mois qui suivent la réception définitive de l’ensemble des prestations et l’expiration du délai de garantie..

Cette retenue de garantie pourra valablement être remplacée par une caution bancaire.

Article 8 : Frais de Timbre et d’Enregistrement

Le prestataire doit s’acquitter, notamment, des droits auxquels peuvent donner lieu les frais de timbres et d’enregistrement de l’original du marché qui résultera du présent appel d’offres, tels que ces droits résultent des lois et règlement en vigueur.

Article 9 : Phasage de l’étude

L’étude découlant du présent appel d’offres est déclinée en trois phases : 

· Phase I : Etude de conception ;

· Phase II : Développement et mise en œuvre ;

· Phase III : Formation et assistance technique.
Article 10 : Livrable de l’étude 

Le contractant est tenu de livrer :
	Phase
	 Rendus
	Nombre d’exemplaires

	
	
	Papier
	Numérique

	Phase I
	Rapport de conception contenant la description du système d’informations géographiques proposé dans sa globalité et la conception détaillée de la solution
	5
	CD-ROM

	Phase II
	Les données acquises (image de cartes topographiques, planches scannées, découpage administratif, statuts juridiques des terrains, parcellaire et toutes les autres couches…).
	-
	disque dur externe d’une capacité suffisante

	
	La base de données SIG.
	-
	disque dur externe d’une capacité suffisante

	
	Le rapport détaillant les différentes étapes d’élaboration et de développement de la base de données SIG.
	5
	CD-ROM

	
	le manuel d’installation, de configuration et d’administration du système mis en place
	-
	DVD-ROM

	
	La solution SIG englobant les différents modules développés (le code  source de la solution développée)
	-
	DVD-ROM

	
	Le manuel technique et d’utilisation des modules développés
	5
	CD-ROM

	
	Licences d’utilisation de l’Outil SIG et/ou SGBD/R
	
	

	Phase III
	Les supports de formation
	5
	CD-ROM

	
	Le rapport relatif aux dysfonctionnements et anomalies constatés et aux corrections apportées au système
	2
	CD-ROM


Le contractant s’engage à livrer également les licences nécessaires notamment :
· le droit d’utilisation des licences des logiciels SIG utilisées ;
· le droit d’utilisation de licence du SGBD/R utilisé dans la solution relative au marché qui résultera du présent appel d’offres, si le choix final est porté sur une licence commerciale.
L'Agence Urbaine d’Oujda se prononcera sur les différents documents après leur remise, soit par note écrite soit au cours des réunions techniques.

Article 11 : Délai d’exécution de l’étude
Les délais d’exécution de l’étude sont fixés à 525
 jours conformément au tableau ci-après :

	
	Remise du rapport par le contractant

(en jours)
	Correction du rapport par le contractant

(en jours)
	Délai global du rendu (en jours)

	Phase 1 : Etude de conception
	45*
	10
	55

	Phase 2 : Développement et mise en œuvre du SIG
	90*
	20
	110

	Phase 3 : Formation et assistance technique
	360

	TOTAL
	525 jours


Le titulaire s’engage à démarrer les études, après réception de l’ordre de service de l’Agence urbaine d’Oujda.

Il est à noter que chaque phase de l’étude sera sanctionnée par un ordre de service de commencement des travaux et sera soldée par une réception des documents y afférents.

Dans le cas où le titulaire dépasse les délais préconisés dans le tableau des réunions, sans raison valable, il lui sera appliqué les pénalités de retard conformément aux dispositions de l’article 18 du marché qui résultera du présent appel d’offres.
Article 12 : Appréciation des livrables de l’étude
Au terme de chaque phase, le consultant est tenu de produire des documents graphiques ou textuels. Ces documents seront livrés au format papier en 5 exemplaires en plus du format numérique sur CDROM. Pour chaque livrable, le maitre d’ouvrage procède à l’appréciation desdits documents dans les délais fixés à l’article précédent, lesquels prennent effet à partir de la date de leur réception.

A l’issue de cette étape, le maitre d’ouvrage doit :

· Soit accepter les documents sans réserve ;

· Soit inviter le consultant à procéder à des ajustements ou améliorations jugées nécessaires et de remettre les documents corrigés dans un délai ne dépassant en aucun cas le délai d’approbation de la phase; 

· Soit prononcer un refus motivé de non acceptation du document pour insuffisance grave.

Le cycle précité ci-dessus pourra être réitéré à l’appréciation du maitre d’ouvrage jusqu'à acceptation du document ou refus définitif de celui-ci. Les délais résultant des demandes d’ajustement et d’amélioration et des retours du consultant n’entrent pas en compte dans le calcul des délais globaux de réalisation et d’approbation.

En cas de non acceptation définitive d’un document pour insuffisance grave, l’Agence urbaine d’Oujda se réserve le droit d’arrêter l’exécution des prestations de l’étude et de prononcer la résiliation du marché qui résultera du présent appel d’offres.

ARTICLE 13 : Obligations du titulaire

Le titulaire prendra en charge :

· la fourniture du petit matériel consommable nécessaire à l’exécution des prestations objet du marché qui résultera du présent appel d’offres ;

· les frais du personnel technique tels que : techniciens, opérateurs de saisie et dessinateurs engagés pour les besoins de l’étude ;

· les moyens nécessaires aux déplacements des membres de l’équipe pour l’accomplissement de leurs tâches ;

· l’impression de l’ensemble des documents et livrables provisoires et finaux de la présente étude ;
· la mise sur support informatique, compatible avec celui de l’administration, de l’ensemble des données collectées et des documents graphiques et écrits élaborés dans le cadre des études objet du marché qui résultera du présent appel d’offres.
Article 14 : Réception provisoire et définitive
Au terme de chaque phase, l’acceptation des livrables et/ou tâches et prestations y afférents donne lieu à l’établissement d’un PV de réception provisoire partielle.
1. Réception et validation des différentes phases et missions du marché qui résultera du présent appel d’offres :

A l’achèvement de chaque phase de la présente prestation et en application de l’article 47 du CCAG-EMO, L'AUO se prononcera sur les différents documents et rapports, après leur remise par le prestataire, lors des réunions de concertation et d’examens technique des solutions informatiques proposés et mises en place :

· Si l’AUO constate que les différents documents, rapports et solutions informatiques présentent des insuffisances ou des défauts ou ne sont pas conformes aux spécifications du marché qui résultera du présent appel d’offres, le prestataire procédera aux réparations et rectifications nécessaires conformément aux règles de l’art et dans les délais fixées à l’article 11 ci-dessus. A défaut, la réception ne sera pas prononcée, et le délai d’exécution ne sera pas prorogé pour autant ;

· Si l’AUO constate la conformité des différents documents, rapports et solutions informatiques remis par le prestataire aux spécifications techniques du marché qui résultera du présent appel d’offres, cette réception sera sanctionnée par l’établissement d’un procès-verbal de réception partielle.

A l’issu de la procédure de vérification et d’approbation des rapports, documents, solutions informatiques et prestations concernées par le marché qui résultera du présent appel d’offres, l’AUO prononcera la réception provisoire du marché qui résultera du présent appel d’offres.

Conformément aux stipulations de l’article 49 du CCAG-EMO et après expiration du délai de garantie, il sera procédé à la réception définitive et après que l’AUO se soit assuré que les anomalies ou les imperfections éventuelles ont été réparées par le prestataire.

Durant le délai de garantie, le contractant est tenu de faire une visite une fois tous les quatre (04) mois.

Les procès-verbaux de réception élaborés par l’AUO seront notifiés au prestataire.

L’Agence Urbaine d’Oujda sera la seule autorité habilitée à notifier au contractant, en temps opportun, toutes les observations relatives aux différents rapports, documents et solutions informatiques prévus par le présent marché et à prononcer leur approbation.
Aussi, chaque réception sera prononcée une fois l’exécution de la mission correspondante est achevée. Dans le cas où le contractant dépasse les délais préconisés dans le planning de l’étude, cité à l’article 11 ci-dessus, et sans raison valable, des pénalités lui seront appliquées, et ce, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.

2. Réception provisoire des différentes phases du marché qui résultera du présent appel d’offres :

La réception provisoire de différentes phases de la présente prestation sera prononcée par l’Administration dans un délai de deux (02) mois au maximum qui suit la validation de l’ensemble des documents et prestations relatifs aux différentes phases du marché qui résultera du présent appel d’offres.

3. Réception définitive de l’étude :

La réception définitive de l’ensemble des phases et missions du marché qui résultera du présent appel d’offres sera prononcée après expiration du délai de garantie cité à l’article 15 ci-après.

Article 15 : Délai de garantie

Conformément à l'article 48 du CCAG-EMO, Le délai de garantie commence à partir de la réception provisoire de l’ensemble des phases de la présente prestation et prend fin Vingt-quatre (24) mois après cette réception.

Cette dernière couvre les éléments suivants :

· La résolution des anomalies identifiées lors de l'exploitation de l'application. Dans ce cas, le prestataire en sera informé et prendra toutes les dispositions pour y remédier dans les 24 heures qui suivent ;
· un support et un accompagnement rapprochés des utilisateurs pour la gestion et l'administration de l'application ;
· l'engagement du prestataire d'un personnel compétent pour toute intervention suite à la détection d'une anomalie ;
· l'accompagnement pour le déploiement et l'évolution de l'application après sa réception définitive. Cet accompagnement consiste à :

· Définir et mettre en place les procédures de maintenance pour les interventions durant l'exploitation en régime permanent ;
· assurer une mission de veille technologique et participer à des réunions de réflexion sur les évolutions fonctionnelles de l'application.
Cette garantie ne couvre pas Les développements à entreprendre suite à de nouvelles demandes du maître d’ouvrage. Il est entendu par "nouvelle demande" toute demande sortant significativement du cadre des fonctionnalités implémentées dans le développement de l'application.

Article 16 : Domicile du Titulaire

Les notifications prévues à l’Article 17 du C.C.A.G/E.M.O. seront valablement faites au domicile élu du titulaire. Dans le cas où un changement de domiciliation serait intervenu, le titulaire est tenu d’aviser le maître d’ouvrage par lettre recommandée avec accusé de réception dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention du changement du domicile.
Article 17 : Modalités de Paiement

L'ensemble des travaux prévus dans le cadre du marché découlant du présent appel d’offres seront payés au terme de chaque phase suite à l’établissement d’un PV de réception provisoire et l’établissement de factures en 4 exemplaires.

Les paiements seront effectués, par virements au compte bancaire ouvert au nom du titulaire au Maroc et après déduction de la retenue de garantie prévue à l’article 8 ci-dessus. 

Les paiements se feront pour chaque Phase selon les modalités suivantes :
· à la réception de la Phase I relative à l’étude de conception : le contractant sera payé moyennant le montant forfaitaire proposé pour la phase I de la décomposition de son montant global plafonné à 10% du montant global du marché et ce, après approbation et acceptation par le Maître d’Ouvrage de la 1ère phase ;

· à la réception par le Maître d’Ouvrage des prestations relative à la phase II (Développement et mise en œuvre) : le contractant sera payé moyennant le montant forfaitaire proposé pour la phase II de la décomposition de son montant global plafonné à 40% du montant global du marché et ce, après approbation et acceptation par le Maître d’Ouvrage de l’ensemble des prestations de la 1ère phase II ;
· Le reliquat du montant global du marché à la réception des prestations relatives à la phase III et déclaration de la réception provisoire du marché conformément à l’article 23 de la totalité des documents cités à l'article 9.

Une retenue de garantie sera opérée sur le montant de chaque décompte, conformément, aux dispositions de l'article 7 ci-après.

Les décomptes des différentes phases établis en quatre exemplaires ne seront payés qu’après remise des documents et autres livrables dûment réceptionnés conformément aux dispositions du marché qui résultera du présent appel d’offres.

Les décomptes approuvés par l’autorité compétente doivent être arrêtés en toutes lettres, certifiés exacts et signés par le titulaire qui doit en outre rappeler l’intitulé exact de son compte courant postal ou bancaire.

Article 18 : Pénalités de Retard

En cas de retard imputable au titulaire, une pénalité de 1/1000 du montant du marché par jour lui sera appliquée, pour chaque phase, et sera opérée sur le décompte. Toutefois, le montant global des pénalités pour retard est limité pour chaque partie des prestations à 10 % du montant global du marché, en application de l’article 42 du CCAG-EMO.

La pénalité sera prélevée d’office sur les sommes dues au titulaire en exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres.

Au-delà de 10% du montant global du marché qui résultera du présent appel d’offres, l’AUO se réserve le droit de résilier ledit marché sans indemnité ni préavis et de réclamer, au titulaire du marché, l’indemnisation du préjudice causé, dû à cette résiliation.

Article 19 : Nantissement

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 février 2015), étant précisé que :

1- la liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché sera opérée par les soins du Directeur de l’Agence Urbaine d’Oujda ;

2- au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-13 peuvent être requis du maître d’ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité ;

3- lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement avec communication d’une copie au titulaire du marché, dans les conditions prévues par l’article 8 de la loi n° 112-13 ;

4- les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier Payeur, auprès de l’Agence Urbaine d’Oujda, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché ;

5- le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la mention « exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique destiné à former titre pour le nantissement du marché.

Article 20 : Validité du Marché

Le marché découlant du présent appel d’offres ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par le Directeur de l’Agence Urbaine d’Oujda et son visa par le Contrôleur de l’Etat auprès de l’Agence Urbaine de Oujda, lorsque ledit visa est requis.
Article 21 : Délai de Notification de l’Approbation

L’approbation du marché est notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-quinze (75) jours à partir de la date fixée pour l’ouverture des plis.

A l’expiration de ce délai, et si l’approbation du marché n’a pas encore été notifiée à l’attributaire, celui-ci est libéré de son engagement vis-à-vis de l’administration.

Toutefois, l’AUO doit, avant l’expiration du délai indiqué ci-dessus et lorsque elle décide de demander à l’attributaire de proroger la validité de son offre, lui proposer par lettre recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé ou par tout autre moyen de communication donnant date certaine, de maintenir son offre pour une période supplémentaire ne dépasse pas trente jours (30). L’attributaire doit faire connaître sa réponse avant la date limite fixée par le maître d’ouvrage.

Article 22 : Résiliation du Marché

La résiliation du marché qui résultera du présent appel d’offres découlant du présent appel d’offres intervient dans les cas prévus par le Règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des Agences Urbaines et par le CCAG-EMO notamment ses articles 28 à 33, 35 à 37, 42 et 52.

L’AUO se réserve, également, le droit de résilier unilatéralement le marché qui résultera du présent appel d’offres aussi, dans les cas suivants :

· en cas de non respect des clauses du marché qui résultera du présent appel d’offres ;

· si les prestations effectuées par le titulaire dudit marché sont interrompues sans motif raisonnable et en l’absence d’un cas de force majeure ;

· les autres cas prévus par la législation sur les marchés en vigueur au Maroc ;

· en cas de manquement aux obligations du secret professionnel et de la confidentialité des documents utilisés ;

· dans le cas où l’Agence constate, après l’examen des différents documents remis, que la qualité du rendu ne répond pas aux exigences demandées, et n’honore pas les engagements que le titulaire a initialement mentionnés dans son offre technique.

Article 23 : Contentieux et Litiges

Tout litige qui surviendrait de l’interprétation ou l’exécution des termes du marché qui résultera du présent appel d’offres sera réglé à l’amiable entre les deux parties, à défaut de quoi il sera soumis aux juridictions compétentes d’Oujda.

En aucun cas, les recours ne peuvent avoir pour effet de suspendre l’exécution des ordres de services ou décisions.
Article 24 : Assurance du Titulaire

Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 13 chaâbane 1360 (06/09/1941) unifiant le contrôle de l’Etat sur les entreprises d’assurance des risques inhérents à l’objet de réassurance et de capitalisation, l’assurance des risques inhérente au marché qui résultera du présent appel d’offres doit être souscrite aux frais du titulaire et gérée par une entreprise d’assurance agréée par le Ministère des Finances et habilitée à  pratiquer au Maroc l’assurance dudit risque.

Le titulaire est d’une façon générale responsable de tous les accidents matériels ou corporels pouvant lui être imputés du fait du personnel qu’il emploie, du matériel qu’il utilise et spécialement des fautes de la part de ses agents, représentants, sous-traitants, etc.

Le titulaire doit souscrire les contrats d’accident du travail et des risques de responsabilité civile.

Article 25 : Secret professionnel et Propriété des Etudes
Le consultant et son personnel sont tenus au secret professionnel aussi bien pendant la durée de l’étude qu’après son achèvement sur les renseignements et documents recueillis ou portés à leur connaissance à l’occasion de l’exécution de l’étude en cours.

Sans autorisation préalable du maitre d’ouvrage, ils ne peuvent communiquer à des tiers la teneur de ces  renseignements et documents. De plus, ils ne peuvent faire un usage préjudiciable à l’Administration des renseignements qui leur sont fournis pour accomplir leur mission. 
Il est spécifié que l’ensemble des livrables   afférentes à l’étude  effectuée dans le cadre du présent appel d’offres restera la propriété exclusive de l’AUO qui tient à en faire usage autant qu’elle l’entendra.

Article 26 : Remplacement du personnel

Sauf demande de la part du maitre d’ouvrage,  aucun changement ne sera apporté au personnel composant l'équipe proposée dans l’offre du consultant. Si, pour des raisons indépendantes de la volonté de ce dernier, il s’avère nécessaire de remplacer un des membres clé du personnel, celui ci fournira une personne de qualification égale ou supérieure (CV, certification ou accréditation à l’appui) et le soumettra à l'approbation préalable du maitre d’ouvrage. 

Article 27 : Lutte contre la fraude et la corruption 

Le prestataire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres.

Le prestataire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion du marché qui résultera du présent appel d’offres et lors des étapes de son exécution.

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché.

ARTICLE 28 : Bordereau des Prix

(Voir Bordereau Global des Prix en annexe)

CHAPITRE II : CLAUSES TECHNIQUES
Article 29 : Contexte général

L’Agence urbaine d’Oujda en tant qu’établissement public chargé d’une mission de planification urbaine, de gestion urbaine et d’assistance  technique aux partenaires dans un ressort territorial vaste, est amenée à manipuler une quantité importante d’informations de différentes sources, natures et supports.

La maitrise de cette information notamment celle à référence géographique est nécessaire passant par sa collecte, sa structuration, sa saisie, son exploitation et sa diffusion constituerait un atout majeur pour cette Agence dans sa gestion quotidienne et afin de répondre aux demandes des partenaires en temps réel.

C’est dans cette optique que l’Agence Urbaine d’Oujda compte se doter d’un système d’information géographique de gestion urbaine partant d’une aire d’étude maitrisable et évolutive, dans le but de maîtriser l’information possédée et acquise, rationaliser l’archivage et la mise à jour de l’information et accéder aux statistiques diverses dans un premier temps ensuite d’exécuter des analyses spatiales diverses dans un deuxième temps.

Article 30 : Fonctionnalités attendues
1- Module de suivi et spatialisation des projets relevant de la NSTS :
La Nouvelle Station Touristique de Saidia est l’un des projets phares de la Région de l’Oriental suivis par cette Agence. Le suivi et la spatialisation des projets relevant de celle-ci est un atout majeur pour une réactivité maximale quant aux demandes émanant des partenaires locaux et du Ministère de tutelle, via des requêtes thématiques diverses.

1.1 -La NSTS et les projets y afférant :

La NSTS se présente sous forme d’un ensemble de parcelles formant le plan de masse global de la station (disponible sous format numérique), celle-ci est régie par :

· Un cahier de charge précisant les dispositions spécifiques pour chaque affectation (zonage) ;

· Une convention cadre signée par l’ensemble des intervenants ;

· Des avenants à la convention cadre ;

· Des procès verbaux du Comité Local de Suivi (CLS) ou du Comité Directeur (CD).

1.2 -Données parcelle :

· Géométrie de la parcelle ;

· Références foncières ;

· Superficie ;

· Affectation (zonage faisant l’objet d’un référentiel) ;

· Enumération complétant l’affectation ;

· Partie du cahier de charge correspondant (format PDF) ;

· Etc…
1.3 -Données projet :

Chaque parcelle de la NSTS est concernée par un projet de construction selon l’affectation prévue par le cahier de charges. Le projet pourra être réalisé en totalité ou par tranches suite au dépôt d’une demande d’autorisation. Les données relatives à  un projet de la NSTS concernent :

· N° du dossier ;

· Date et références de dépôt à l’Agence;

· Pétitionnaire ;

· Maitre d’œuvre ;

· Objet du projet ;

· procès verbaux du Comité Local de Suivi (CLS) ou du Comité Directeur (CD);

· Date avis favorable ;

· Date et n° d’autorisation ;

· Date de démarrage du chantier ;

· Date de réception ou permis d’occuper ;

· Etat d’avancement du projet (dans le cas d’un projet réalisé en tranches le module devra permettre de reporter sur la partie cartographie le polygone relatif à chaque tranche du projet) ;

· Plan de masse global du projet calé sur la parcelle au format raster ;

· Coefficient d’utilisation du sol (CUS) ;

· Coefficient d’occupation du sol (COS) ;

· Nombre de niveaux ;

· Hauteur maximale réglementaire ;

· Superficie plancher hors œuvres ;

· Nombre de lits (total du projet ou par tranche) ;

· Montant de l’investissement ;

· Programme du projet (type d’unité à produire, nombre, superficie,..)

· Etc…

1.4 –Exemples de requêtes thématiques envisageables sur la NSTS :
· Etat d’avancement des projets selon l’obtention de l’autorisation ;

· Etat d’avancement des projets (autorisé mais chantier non démarré, en cours, réalisé en entier, réalisé par tranche,…) ;

· Carte thématique reflétant par nuance de couleurs la concentration des lits produits sur l’ensemble du plan de masse, une zone déterminée ou pour les parcelles ou projets répondant à un critère donné ;

· Carte thématique reflétant par nuance de couleurs la concentration investissements induits sur l’ensemble du plan de masse, une zone déterminée ou pour les parcelles ou projets répondant à un critère donné ;

· Carte thématique reflétant par nuance de couleurs la densité par rapport au CUS ;

· Carte thématique reflétant par nuance de couleurs la densité par rapport au COS ;

· Etc…
2- Module de suivi et spatialisation des grands projets de construction et de lotissement :
En vue de permettre le suivi de l’évolution des projets de lotissement et groupes d’habitation dans le ressort territorial  de l’Agence, le contractant est tenu de développer un module de suivi et de spatialisation prenant en compte le transfert automatique des données de façon régulière depuis la base de données existante vers la solution SIG à développer (mappage via fichier xml, access,etc…).

Afin de partir d’un territoire maitrisable et évolutif, ce module concernera dans un premier temps les lotissements et groupes d’habitation concernant la Ville d’Oujda. A charge pour le contractant dans un second temps, d’assurer une formation complète au personnel chargé de la saisie des données précisant étape par étape la procédure pour étendre ce module à d’autre villes à complexité urbaine. Cette formation devra être appuyée par les supports pédagogiques nécessaires.

2.1- Fond de carte :

· Plan d’aménagement ou PDAR ;

· Restitution ;
· Statuts juridiques des terrains ;

· Mappe cadastrale ;

· Fond google maps ;

· Etc…

2.2- Données relatifs aux projets aux grands projets de construction et de lotissement :

· Géométrie de la parcelle ;

· Dossier n° ;

· Type (projet touristique, projet industriel, projet agricole, lotissement, Groupe d’habitation, etc..) ;
· Référence Foncières ;

· Province ;

· Commune ;

· Dérogation (Oui/Non) si oui date de la dérogation ;

· Pétitionnaire ;

· Maitre d’œuvre ;

· Objet du projet ;

· Situation ;

· Superficie terrain ;

· Superficie couverte (cas des projets de construction) ;

· Date de l’avis favorable ;

· Date et n° d’autorisation ;

· Date de permis d’habiter (selon le cas) ;

· Etc..

Dans le cas de projets de lotissement les informations suivantes sont à prendre en considération :

· Géométrie des voies, équipements et espaces libres (espaces verts et places) ;
· Superficie lotie ;

· Date de réception provisoire ;

· Date de réception définitive ;

· Programme du projet (type d’unités à produire, nombre, superficie) ;

· Equipements du lotissement par type et nature (public/privé) ;

· Etc…

2.3 –Exemples de requêtes thématiques envisageables :

· Etat d’avancement des projets selon l’obtention de l’avis favorable ;

· Etat d’avancement des projets selon l’obtention de l’autorisation ;

· Etat d’avancement des projets (autorisé, en cours, réalisé) ;

· Carte thématique par type d’unités produites ;

· Carte thématique par type d’équipement ;

· Carte thématique par nature d’équipement (public/privé) ;

· Etc…

3- Module de suivi et spatialisation des grands projets structurants :
Depuis le discours de SM le Roi du 18 mars 2003 à Oujda, la Région de l’Oriental connaît un essor important, plusieurs  projets structurants ont vu le jour : la technopole d’Oujda, l’Agropole de Berkane, le projet Urbapole, le projet Ennassr (ALEM) sont des projets dont les retombées sur tous les plans sont indiscutables, d’où la nécessité d’un suivi rigoureux de ces projets. Dans cette optique l’Agence est amenée à maitriser l’ensemble des informations techniques relatives à ces projets notamment la viabilisation des projets, l’état d’avancement, etc... 
Dans un premier temps le contractant est tenu de développer un module de suivi et de spatialisation des projets structurants cités en exemple à savoir le technopole d’Oujda, l’Agropole de Berkane, le projet Urbapole, le projet Ennassr (ALEM), dans un second temps  le contractant est tenu d’animer un atelier de formation permettant au personnel chargé de la saisie des données de suivre étape par étape la procédure pour intégrer à ce module d’autres projets structurants.

3.1 –Données Grands projets structurants :
Chaque grand projet structurant est présenté sous forme d’un plan de masse global intégrant plusieurs parcelles devant abriter des projets de construction de nature diverses et pouvant être déclinés en tranches. Les informations relatives à un grand projet structurant sont :
· Intitulé ;

· Plan de masse global ;
· Cahier de charges global ;

· Date Avis favorable plan de masse ;

· Date autorisation plan de masse ;

· Etc…

3.2 –Données parcelle :
· Géométrie de la parcelle ;

· Références foncières ;

· Superficie ;

· Zonage/affectation ;

· Enumération relative au zonage ;

· Partie du cahier de charges correspondant à la parcelle ;

3.3 –Données projet (faisant partie d’un grand projet structurant) :
· N° du dossier ;

· Date et références de dépôt à l’Agence;

· Pétitionnaire ;

· Maitre d’œuvre ;

· Objet du projet ;

· Dérogation (Oui/non) si oui date de la dérogation ;

· Date avis favorable ;

· Date et n° d’autorisation ;

· Date de permis d’occuper ;

· Etat d’avancement du projet (dans le cas d’un projet réalisé en tranches le module devra permettre de reporter sur la partie cartographie le polygone relatif à chaque tranche du projet) ;

· Plan de masse global du projet calé sur la parcelle au format raster ;

· Coefficient d’utilisation du sol (CUS) ;

· Coefficient d’occupation du sol (COS) ;

· Nombre de niveaux ;

· Hauteur maximale réglementaire ;

· Montant de l’investissement ;

· Programme du projet (type d’unité à produire, nombre, superficie,..) ;

· Etc…

4- Module d’exploitation des documents d’urbanisme en vue de l’établissement des notes de renseignements et du lancement de requêtes diverses :

Etant donné que les documents d’urbanisme manipulés au niveau de l’Agence Urbaine d’Oujda fournissent un cadre légal permettant de maitriser l’urbanisation d’un territoire déterminé, l’exploitation optimale des informations contenues dans ces documents constitue un atout majeur permettant une meilleure réactivité face aux demandes des partenaires en matière de cartographie notamment  thématique, plus de célérité et d’efficacité  lors de l’instruction des projets  sans oublier l’élaboration de notes de renseignements urbanistiques dans un temps record. Prenant en considération que tous les documents d’urbanisme disponibles au niveau de cette Agence sont au format numérique (Arcgis + Géodatabase, Autocad, Autocad Map,…) mais ne respectent pas une structuration de couches et d’information attributaire unifiée, la définition d’une structuration unifiée pour  l’ensemble des documents d’urbanisme à intégrer dans la présente étude est primordiale. Pour ce faire le consultant est tenu d’enrichir et combiner entre : 

· Le modèle de structuration de l’information géographique relative aux documents d’urbanisme ayant fait l’objet de plusieurs ateliers de travail suite à une étude lancée par cette Agence ;

· La structure en couche et informations tabulaires définie dans le livrable final relatif au plan d’aménagement de la Ville d’Oujda homologué en mai 2015.

A l’issu de cette opération, le consultant est tenu de proposer une structuration des couches de données et d’informations attributaires associées qui servira de structure unifiée pour les futures études de documents d’urbanisme.

Pour une prise en main aisée et progressive de ce module, le contractant est tenu dans un premier temps d’effectuer les transformations et ajustements nécessaires au plan d’aménagement de la ville d’Oujda (disponible sous format Arcgis + Géodatabase) et son règlement en vue de les intégrer au présent module pour servir de tests d’élaboration de notes de renseignement et apporter les corrections nécessaires (structure des couches, données attributaires, amélioration du développement spécifique,…). A charge pour le contractant dans un second temps, d’assurer une formation complète au personnel chargé de l’intégration de nouveaux documents d’urbanisme, précisant étape par étape la procédure pour étendre ce module à d’autre documents d’urbanisme (la formation devra porter sur l’intégration totale et les tests complets sur un document d’urbanisme au choix de l’administration). Cette formation devra être appuyée par les supports pédagogiques nécessaires.
4.1 –Données document d’urbanisme : à définir lors de la phase de conception.
4.2 –Données note de renseignement :

· Le pétitionnaire ;

· La commune ;

· Les références foncières ;

· Etc…

4.3 – Exemples de requêtes thématiques envisageables :
· Spatialisation des équipements par catégorie ;

· Spatialisation des équipements par état de réalisation (réalisé, projeté, en cours,..) ;

· Spatialisation des dérogations octroyées par type de projet ;

· recherches spatiales, d’adjacence, de proximité ou de contenance 
· Etc…

4.4 – Génération automatique de la note de renseignements:
Ce module devra permettre après saisie par l’utilisateur des coordonnées de la  parcelle, ou du titre foncier dans le cas d’une parcelle existante dans la base de données, de  générer automatiquement la note de renseignements en se basant sur des intersections spatiales des couches des secteurs, des équipements, de la voirie, des tracés de reculs,….

Ce module devra permettre entre autre la génération de la lettre de note de renseignements, ainsi que l’impression de l’extrait du document d’urbanisme et la réglementation y afférente. 

Article 31 : Consistance de l’étude 

1 - Etude de conception :

Durant cette phase le consultant est amené à animer des séances de travail au niveau de chaque entité de l’Agence  (Direction, Département, Service,…) afin de cerner dans un premier temps l’organisation et les tâches quotidiennes de l’entité pour passer ensuite à la modélisation des données et des traitements, et la proposition de progiciels  SIG et SGBD/R.

L’objectif final étant :

· La rédaction d’un rapport de définition décrivant le système d’informations géographiques dans sa globalité :

· Description des applications SIG à déployer (conceptualisation, paramétrage et développement) ;

· Description des applications Base de données ;

· Paramétrage et développement des applications ;

· Plan de mise en œuvre, déploiement et formation.
· La réalisation des travaux de préparation et de structuration de l’information géographique ; 

· La rédaction d’un rapport de conception détaillée pour la réalisation des fonctions suivantes :
· Le suivi et la spatialisation des projets relevant de la Nouvelle Station Touristique de Saidia (NSTS) ;

· Le suivi et la spatialisation des grands projets de construction et de lotissement;

· Le suivi et la spatialisation des grands projets structurants ;

· L’exploitation des documents d’urbanisme en vue de l’établissement des notes de renseignements et du lancement de requêtes diverses.

2 - Développement et mise en œuvre du SIG :

Cette phase sera consacrée à la réalisation et la mise en œuvre des modules dont la conception détaillée est réalisée dans l’étude de conception.

Le consultant procédera à la création physique de la base de données géographiques et le développement des applications.

Les modules développés doivent être installés au niveau de l’agence urbaine qui procédera à leur test à travers un jeu de données choisi d’un commun accord. Le consultant apportera les corrections nécessaires pour mettre les applications développées en conformité avec le dossier de conception.

Le consultant remettra un rapport dit « manuel technique d’utilisation » des modules développés qui comportera une partie réservée à l’administrateur du système et une partie réservée aux utilisateurs.

Afin d’assurer les conditions de la réussite et de la pérennité du système d’informations géographiques qui sera mis en place, le consultant doit proposer un plan de formation dédié aux différentes catégories d’utilisateurs (administrateurs, opérateurs de saisie, …). 

La formation proposée, à effectuer dans les locaux de l’Agence, doit se dérouler en un minimum de deux sessions dont l’une sera dédiée à l’initiation et à l’apprentissage des fonctionnalités du logiciel SIG choisi et la seconde aux applications développées. 

Ces sessions, dont le nombre et la durée sont à proposer par le consultant, devront être assurées par des formateurs confirmés en la matière.

3-  Formation et Assistance technique :

Durant cette phase l’adjudicataire est tenu de :

· Assurer une formation aux différentes catégories d’utilisateurs (administrateurs, opérateurs de saisie, ...) pour l’ensemble des modules objet du marché découlant du présent CPS. Un planning de formation sera arrêté ultérieurement d’un commun accord avec le prestataire. Cette formation d’une durée minimale de 16 (seize) jours à répartir entre les 4 modules. Toutefois et pour la bonne prise en main des modules développés, le prestataire pourra être amené à augmenter la durée de cette formation sans prétendre à une indemnisation supplémentaire ;

· dispenser une assistance technique au profit de l’Agence Urbaine afin de remédier aux dysfonctionnements éventuels qui peuvent être constatés dans la solution développée ainsi que le transfert des compétences en la matière ;
· Programmer, dans le cadre de l’assistance technique et en commun accord avec l’administration, des visites périodiques tous les quatre mois afin de s’assurer du bon fonctionnement du système.

Article 32 : Composition de l’équipe
La mission de la mise en place du SIG objet du présent appel d’offres sera menée par un Chef de Projet ayant une expérience confirmée dans le domaine de la conduite des projets SIG. Ce dernier devra faire appel à une équipe pluridisciplinaire composée d’experts, consultants et opérateurs suivants :
· Un Chef du projet ayant une expérience confirmée dans la conduite de projets similaires, ayant l’un des profils suivants :
· Urbaniste ;

· Ingénieur SIG ou géomaticien ;

· Ingénieur Géomètre topographe ayant une expérience confirmée en matière de SIG (justificatifs à l’appui).

· Un Ingénieur SIG ou géomaticien spécialisé dans le développement de solutions SIG ;

· Un Ingénieur informaticien spécialisé dans la conception et le développement de solutions informatiques ;

· Un Technicien spécialisé en développement informatique ayant une expérience confirmée en matière de SIG ;

· Un Technicien spécialisé en matière de dessin assisté par ordinateur ou en topographie.

Le consultant peut éventuellement proposer d’autres profils qu’il juge nécessaire pour accomplir sa mission.

Le chef du projet assurera la conduite technique et l’animation des consultants et veillera à ce que toutes les tâches prévues dans chaque phase d’étude soient exécutées dans les délais impartis.

Les membres de l’équipe, dont le contractant, précisera la mission et la durée d’intervention dans sa soumission technique, interviendront ponctuellement et d’une manière coordonnée, en fonction des besoins impératifs du projet.

Article 33 : Choix Techniques
Les spécifications techniques relatives à la mise en œuvre du système doivent répondre aux contraintes d’ensemble suivantes :
· Architecture full web ;

· Choix du système de gestion de base de données ;

· Choix de la plateforme SIG pour la mise en œuvre ;

· Choix des configurations matériels adaptées (serveurs, postes référents, etc …)

· Prise en considération des bases de données existantes ;

· Ergonomie et convivialité des interfaces développées ;

· Exploitation en mode intranet/internet  (mobilité) ;

· Prise en considération du Cadre Général d’interopérabilité initié par le programme E-GOV Maroc ;

· Sécurité des accès ;

· Sauvegarde et restauration.

1- Système de gestion de base de données :
Le contractant doit opter pour un SGDB/R du marché mondialement reconnu (Oracle, PostgreSQL/PostGIS, SQL Server ou similaire), permettant de gérer les données spatiales et pouvant garantir une interopérabilité, une partageabilité des données et assurer la pérennité et  l’évolution de la solution en permettant une montée en charge acceptable. Ainsi le contractant doit fournir une étude comparative concise  permettant d’éclairer l’Agence pour arrêter le choix final (licence commerciale, Opensource,etc…). Dans le cas où le choix final concernant le SGBD est porté sur un outil commercial, les licences d’utilisation de celui-ci sont à la charge du contractant.
2- Plateforme SIG :
Le contractant est tenu d’opter pour une plateforme SIG commerciale commerciale (licences d’exploitation à la  charge du contractant) en mode client-serveur pour le déploiement de la solution. Le choix final sera arrêté en commun accord avec cette Agence prenant compte des éléments suivants :

· Parts mondiales du marché de la plateforme SIG envisagée ;

· Expertise du contractant pour des projets similaires ;

· Fonctionnalités et ouverture de la plateforme SIG notamment pour les possibilités de développement et de prise en main ;

· Prise en charges des formats natifs divers de fichiers ;

· Interopérabilité ;

· Etc…

3- Choix des configurations matériels adaptées :
Le contractant est tenu de proposer les configurations matérielles indispensables pour l’exploitation dans les meilleures conditions de la solution SIG développée notamment en ce qui concerne : 

· Les serveurs de données, d’application et web ;

· Les postes du personnel chargés de la saisie des données ;

· L’infrastructure de sécurité (firewall) ;

· Etc…

4- Prise en considération des bases de données existantes :
Le contractant est tenu de prendre en considération l’exploitation des informations issues de base de données existantes notamment la base de données relative au suivi des dossiers de construction et de lotissement et la base de données GED (Hummingbird/ Open text). A cet effet le contractant est tenu de :

· Développer un sous-module permettant le transfert automatique des données de façon régulière depuis la base de données existante de suivi des dossiers de construction et de lotissement vers la future solution SIG. La table de mappage des données permettant la correspondance entre les champs de la base existante et ceux la future SGBD-SIG permettra la création d’un fichier d’échange prédéfini (format xml, excel, access, etc…) pour l’ensemble des  modules à intégrer dans la solution SIG ;

· Développer un sous-module permettant l’affichage du document GED (généralement au format PDF) concernant un lotissement autorisé au sein du SIG.

5- Ergonomie et convivialité des interfaces développées :
Les interfaces de consultation et de saisie devront répondre à des critères d’ergonomie et convivialité optimales permettant un accès simple, rapide et aisé à l’information, favoriser la  lisibilité, l’accessibilité des informations en la hiérarchisant  convenablement (principe du maximum d’informations avec un minimum de clics).
6- Exploitation en mode intranet et internet (mobilité) :
Le contractant est amené dans un premier temps à déployer la solution SIG en mode intranet en vue d’une exploitation locale sécurisée. Dans un second temps le contractant devra conseiller le maitre d’ouvrage compte tenu de son expérience avec des projets similaires quant l’infrastructure matériel et logiciel nécessaire pour le déploiement de la solution en mode internet (accès nomade via tablette, PC portable, Smartphone, etc..).

7- Prise en considération du Cadre Général d’interopérabilité :
Le Cadre Général d’Interopérabilité (CGI) initié par le programme E-GOV Maroc est un cadre de référence pour les Administrations Marocaines listant des règles de conformité quant à l’usage de normes, de standards ou encore de références dans le développement des systèmes d’information de la sphère publique. Dans un souci d’interopérabilité avec partenaires institutionnels de l’Agence, le contractant est tenu de se référer et se conformer au Cadre Général d’Interopérabilité dans tous ses développements.

8- Sécurité des accès :
La solution développée devra permettre de créer et d’administrer des profils utilisateurs permettant :
· Le contrôle d’accès des utilisateurs aux modules par nom et mot de passe. 
· La gestion des utilisateurs par groupe ;

· La gestion des accès par module, droit d’accès (lecture seule, modification, suppression, etc..) et par type d’accès (local, distant).

	le Directeur

de l’Agence Urbaine d’Oujda
	Le contractant
(Signature plus la mention manuscrite « lu et accepté »)

	Oujda, le :
	


Bordereau Global de l’Appel d’Offres n° 9/2015 du 2 décembre 2015 à 9 h 30mn
La mise en place d’un système d’information géographique

au sein de l’Agence Urbaine d’Oujda

en trois phases :

· Phase I : Etude de conception ;

· Phase II : développement et mise en œuvre ;

· Phase III : formation et assistance technique.

	Objet
	Unité et Quantités
	Montant en chiffre en DH/HT

	La mise en place d’un système d’information géographique au sein de l’Agence Urbaine d’Oujda
	Forfait
	

	
	Montant TVA 20%
	

	
	Montant TOTAL TTC
	


Fait à :                            le :

Le concurrent
Décomposition du montant global : AO N° 9/2015 du 2 décembre 2015 à 9 h 30mn
La mise en place d’un système d’information géographique au sein de l’Agence Urbaine d’Oujda

en trois phases :

	N° DE POSTE
	DESIGNATION

DE LA PRESTATION
	Quantités forfaitaires (1)
	Prix forfaitaire hors TVA (2)
	Total hors TVA par poste (3) = (1) X (2)

	Phase I
	Etude de conception
	1
	
	

	Phase II
	Développement et mise en œuvre
	1
	
	

	Phase III
	Formation et assistance technique
	1
	
	

	
	
	Prix Total HT
	

	
	
	TVA 20 %
	

	
	
	Prix Total TTC
	


Fait à :                            le :
Le concurrent
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� Non compris les délais nécessaires pour les concertations, les réunions techniques administratives et les délais pour l’examen et avis des services techniques
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